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ÉTATS GÉNÉRAUX DU REIN 

La SF AR a été sollicitée pour partic iper aux différentes étapes de ces états généraux du 
rein dont l'objectif est de promouvoir une série de mesures de santé publique visant à 
améliorer la connaissance de ces pathologies, de mettre en place de nouvelles mesures 
de dépistages et de prévention ainsi qu'une aide aux politiques de suppléance reposant 
d 'une part sur l'épurat ion extra rénale et d 'autre part sur la transplantation. 

Ces problématiques représentent un défi justifié de santé publique compte tenu de la 
prévalence de l' insuffisance rénale chron ique tenninale et de l' incidence de cene 
pathologie. Les coûts générés par les techniques de suppléance qui représentent une 
proportion tout à fait significative du budget de la sécurité sociale appellent éga lement à 
une réflexion et à des propositions innovantes pour à la fois réduire la progression de 
celle défaillance d'organe et pour développer des stratégies de suppléance plus 
économes et garantissant une meilleure qualité de vie et une plus grande longévité aux 
patients. 

Les Anesthésistes-Réanimateurs réunis au sein de la Société Française d'Anesthésie
Réanimation n' ont pas par nature vocation à intervenir sur J'ensemble des 15 champs 
d 'exploration de cette problématique entreprise par Renaloo. En revanche, dans les 
différents secteurs où les Anesthési stes-Réanimateurs participent à la prise en charge 
des patients insuffi sants rénaux, celle spéciali té dispose d'une réelle légitimité pour 
participer à l' élaboration de propositions qui seront éventue llement sélectionnées dans le 
corpus que ces EGR proposeront aux autorités de santé en 2013 après la réunion des JO 
à 15 tables rondes portant sur les thématiques retenues. 

Parmi ces thèmes, la question du dépistage, du diagnostic, de la prévention ct de la prise 
en charge précoce interpelle les médecins Anesthésistes-Réanimateurs. De même 
l'activité de transplantation implique les Anesthésistes-Réanimateurs aussi bien dans le 
cadre du prélèvement d 'organe que dans celui de la transplantation rénale. 
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DEPISTAGE, DIAG NOSTIC, PREVENTION ET PRISE EN CHARGE 
PRECOCE 

Avec de l'ordre de 8 millions d'actes anesthésiques par an, J'activité d'anesthésie 
représente un crible au travers duquel passe une proportion importante de la population. 

Ceci interpelle à un double point de vue. Celui de l'identificati on du pri ncipal facteur de 
risque d'aggravation de la fonction rénale qui est l'existence connue ou méconnue d'une 
altération préexistante de la fonction rénale. Et celui de la protection de la fonction 
rénale vis à vis de tout facteur d'agression au cours de la période péri·opératoire. 

Ce moment eSI en effet une période cruciale au cours de laquelle en fonction du type de 
chirurgie, de son caractère urgent de la chirurgie et du terrain du patient, la fonction 
rénale est susceptible d'être compromise avec un risque d'évolution vers une 
dysfonction rénale persistante et vers l' insuffisance rénale chronique tenninale (IRCT) 
dans 13 à 30 % des cas. La conférence de consensus organisée par la SFAR en 2004 sur 
la protection rénale péri opératoire a fait émerger de nombreux facteurs de risque de 
cette altération dont la prévention représente l'essentiel des stratégies de protection 
rénale. 

L'existence d'une altération de la fonction rénale connue doit conduire à une prise en 
charge protective afin de limiter la fréquence et l' intensité des altérations aigues de la 
fonction réna le résiduelle. La liste de ces recommandations doit être réactualisée et 
communiquée à l'ensemble des anesthésistes réanimateurs et aux infirmières 
d'A nesthésie-Réanimation. 

De même, les principales patholog ies conduisant à une altération progressive de la 
fonction rénale doivent être signalées pour être reconnues et conduire à la mise en 
œuvre des stratégies prévent ive qui souvent existent! Ainsi Le diabète, l' HTA, les 
pyélonéphrites chroniques, etc doivent être signalées pour qu'au moment de la 
consultation d'anesthésie une évaluation de la fonction rénale soit entreprise et que 
celle-ci soit surveillée en per et post opératoire. 

Le dosage de la créatinine plasmatique et l'estimation du DFG à partir des indices 
proposés par les soc iétés savantes et par la HAS devraient pennenre d' identifier les 
fonnes évoluées mais méconnues ainsi que des altérations débutantes et méconnues de 
la fonction rénale. Enfin comme une étude américaine rapportée par le Pr Jacobs aux 
actualités Necker 2003 l'avait évoqué: « environ 13 % des personnes non-diabétiques 
de plus de 15 ans ont une clai rance de la créat inine in fé rieure à 60 ml.m in-1 et 0,26% 
d'entre elles ont une clairance de la créatin ine inférieure à 30 ml.min-1 

)) . Ces patients 
dont la pathologie est méconnue sont directement exposés à une aggravation péri 
opératoire de leur fonc tion rénale à la faveur de tout épisode d'hypoperfusion rénale ou 
d'expos ition à des agents de néphrotoxic ité même mineure. 
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La mise en rapport de ces patients dépistés avec les équipes de néphrologie doi t 
représenter un réseau de soins opérationnel sur l'ensemble du territoire. Les médecins 
anesthésistes-réanimateurs doivent pouvoir avoir accès facilement à ces réseaux afin 
d'optimiser le dépi stage, l'explormion et la prise en charge de ces patients. 

En pratique, on peut proposer: 

• 

• 

• 

• 

D'améliorer l'identification des princ ipales pathologies susceptibles d' induire 
des altérations aigues ou chron ique de la fonction rénale. 

D'améliorer le recensement des principaux facteurs de risque liés à la période 
opératoire 

D' améliorer la communication aux médecins anesthésistes de ces pathologies et 
de ces facteurs de risque sous la fonne d 'affiches et de plaquette 

De constituer des filières de dépistage et de pri se en charge de ces patients, en 
lien avec avec les néphrologues 

Ces ùi spusitiuns ùuivcnt améliorer le dépistage de ces « nouveaux» patients et la 
protection des malades connus. 

L'ACTIVITÉ DE TRANSPLANTATION 

}.:. Le prélèvement d 'o rgane. 

Si seulement 25% des patients inscrits sur liste d 'attente accèdent chaque année à la 
transplantation rénale, c'est qu ' il existe une véritable pénurie d' organes qui s'aggrave 
du fait de l' augmentation plus rapide du nombre des patients en attente de 
transplantation que du nombre des donneurs prélevés et des organes mis à disposition. 

Les médecins Anesthésistes-Réanimateurs sonl directement impliqués dans le 
recensement des potentiel s donneurs. L'Agence de la Biomédecine (ABM) participe, 
par la création de réseaux de coordination, à l'amélioration de l'exhaustivité de ce 
recensement. Ce dépistage doit et peut être am él ioré par des campagnes d ' information 
ciblant les médec ins et les personnels non-médicaux qui dans une proportion tout à fait 
impressionnante méconnaissent les caractéri stiques des potentiels donneurs. Par ail leurs, 
la valorisation économique de l' activité de recensement pourrait contribuer à rédui re 
celte pénurie. 

L' implication des équipes chirurgicales locales devrait limiter la dépendance de 
l' activité de prélèvement vis à vis de la disponibilité des équipes de chirurgie des centres 
transplanteurs qui doivent se déplacer sur l'ensemble du territoire métropolitain. 
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Une information répétée ciblant la popu lation générale d'une part et les autorités médica 
judiciaires d 'autre part devrait permettre de réduire le taux de refus qui reste stable aux 
environs de 30% avec un taux d'échec du prélèvement remarquablement stable à 50% 
depuis 30 ans. La circulation des recommandations au niveau des parquets devrait 
limiter les interférences entre les procédures méd ica-Iégales et l'activité de prélèvement. 

Le développement de l'activité de pré lève ment sur donneur décédé d'arrêt cardiaque 
devrait également permettre d'augmenter le nombre d 'organes mis à di sposition. 
L' analyse de l'épidémiologie de ces morts subites de l'aduhe entreprise par le Centre 
d 'expenise des morts subites sur la zone urbaine de Paris et de la petite couronne fa it 
apparaître un chiffre de 200 patients répondant aux critères d 'éligibilité pour le 
prélèvement d 'organe sur les 6 derniers mois de l'année 20 11. Ces données permettent 
d 'extrapoler un nombre significatif de donneurs potentiels au ni veau de l'ensemble du 
terri toi re national dès lors que ce lui-c i sera maillé par un nombre de ccntre accrédités 
ET entraînés de façon appropriée. Ce gisement représente une potentialité de 
doublement du nombre d 'organes mis à dispos ition. Cene démarche doit im pl iquer 
l'ensemble des structures pré hospitalières et hospitalières ainsi que l'ABM et le 
ministère de la santé afin de financer ct d 'accompagner celte activité. Des moyens 
spécifiquement dédiés doivenl êt re consacrés à ceue activité afin qu 'elle ne soit pas 
compromise par l' interférence qu 'e ll e représente avec l'activité réglée des 
établ issements de soins. 

Là encore, de véritables cam pagnes d ' in formation destinées à la population et aux 
acteurs de santé doivent être entreten ues a fin de limiter les obstacles de tous ordres . 

En Pratique, on peut recommander: 

• Une meilleure inform at ion de la popu lation 

• Une meilleure information des personnel s de santé 

• Une meill eure in form ation et collaborat ion avec les autorités médico-judiciai res 

• Une am pl ification des moyens matériels dédiés au prélèvement 

• Une réorganisation des procédures de pré lèvement à l' éc he lle du terri toire 
national 

• 

• 

Le développement de rée ll es coopérat ions avec les DOM-TOM pour la 
promotion du pré lèvement d'organes sur place 

Le développement de réell es coopérati ons avec les pays VOISinS du pourtour 
méditerranéen et d ' Afrique pour la promotion et le développement de l'activité 
de prélèvement et de transplantation sur place 
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• Une implication forte des sociétés savantes, de !'ABM, du ministère de la santé 
el des affaires étrangères dans ces programmes de coopération concernant des 
centaines de patients potentiels 

• Le développement des prélèvements sur donneurs décédés en EME ou d 'arrêt 
cardiaque 

• Une mei lleure inronnation sur l 'accessibilité et l' encad rement du prélèvement 
sur donneur vivant apparenté. 

>- La tra nsplantation. 

L'implication des anesthés istes réanimateurs dans l'activité de transplantat ion est 
évidente aussi bicn en ce qui concerne l'évaluation pré opératoire des receveurs porteurs 
de nombreuses comorbidités que dans la prise en charge de la période opératoi re et de la 
réanimation post opératoire. Avec 2600 transplantations rénales annuelles, cette activ ité 
bien codifiée dans des centres référents n'est pas aujourd'hui menacée pa r la situation 
démographique de l'anesthésie-réanimation. Par contre la limitation de la pennanence 
des soins, la réduct ion des effectifs d 'anesthésie-réanimation des centres accrédités et la 
concurrence entre l'activité anesthésique réglée ou urgente et l'activité de 
transplantation risque il tenne de compromettre les possibilités d 'augmentation de 
l'activité de transplantation en rapport avec l' augmentation des patients en liste 
d'attente. La valorisation et le financement de cette activité devraient limiter l' impact 
des données démographiques sur l' évolution de la transplantation. 
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